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Introduction

Avec la stratégie nationale Addictions 2017 – 2024, le Conseil fédéral vise non 
seulement à renforcer la prévention et le repérage précoce des addictions, mais aussi 
à garantir la pérennité du traitement des personnes présentant une dépendance. 
Dans le cadre de la stratégie du Conseil fédéral Santé2020, l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) a élaboré, en collaboration avec ses partenaires (offices fédéraux, 
cantons, organisations non gouvernementales [ONG]), la stratégie nationale Addic-
tions. Elle poursuit la politique éprouvée des quatre piliers.

La stratégie nationale Addictions crée la base nécessaire pour prendre des mesures 
portant sur d’autres formes d’addiction que celles liées à la drogue, à l’alcool et au 
tabac (p. ex. pharmacodépendance, pratique problématique des jeux de hasard ou 
d’argent). Elle repose sur un équilibre entre responsabilité individuelle et soutien aux 
personnes qui en ont besoin. À cet effet, un vaste cadre d’orientation et d’action 
général a été mis en place pour la première fois.

L’année 2021 a également été marquée par la gestion de la pandémie de coronavirus. 
L’un des objectifs était de soutenir les personnes pendant leur travail à domicile en 
leur dispensant des astuces en faveur d’un mode de vie favorable à la santé et de  
leur proposer des offres de conseil. Pendant la pandémie, la détresse psychique, la 
consommation de substances addictives et l’usage de jeux (notamment en ligne)  
ont augmenté, et les inégalités en matière de santé se sont encore accentuées. En 
période de crise, les personnes touchées dépendent d’un suivi optimal : elles ont 
besoin d’un accès simple aux offres de soutien.
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État de la mise en œuvre de la 
stratégie et du plan de mesures
La stratégie nationale Addictions est mise en œuvre depuis début 2017. Outre l’OFSP, 
elle fait intervenir de nombreux acteurs des domaines « Promotion de la santé, 
prévention, repérage précoce », « Thérapie et conseil », « Réduction des risques et des 
dommages » et « Réglementation et exécution de la loi ». Depuis début 2021, les 
différents acteurs mettent en œuvre le plan de mesures pour les années 2021 – 2024, 
qui a été adapté sur la base de l’évaluation intermédiaire de la stratégie.

En 2021, les activités n’ont pas toutes pu avoir lieu comme prévu en raison de la 
pandémie de coronavirus. La mise en œuvre de certains projets a été retardée et 
certains événements se sont déroulés en ligne.

Éclairage sur la santé des enfants et des adolescents
La mise en œuvre de la stratégie nationale Addictions, de la stratégie nationale 
Prévention des maladies non transmissibles (stratégie MNT) et des mesures dans  
le domaine « Santé psychique » s’articule depuis 2018 autour d’un thème prioritaire 
annuel. Ce système vise à sensibiliser les acteurs à certains thèmes ou groupes cibles.

La période de mise en œuvre des thèmes prioritaires définis a été décalée en raison 
de la pandémie. En 2021, la mise en œuvre de la stratégie nationale Addictions s’est 
poursuivie avec pour thème prioritaire « Santé des enfants et des adolescents ».
En septembre 2021, l’OFSP, avec le Réseau Santé Psychique, a mené une conférence 
des parties prenantes sur le thème prioritaire. Les répercussions de la pandémie sur  
le quotidien des enfants et des adolescents ont été au cœur de la conférence (voir 
chapitre « Coordination et coopération »).

L’OFSP a par ailleurs chargé la Haute école spécialisée des Grisons de donner la parole 
aux enfants et aux adolescents. Il en a découlé le projet Sanateenz, jeu de mots com- 
posé de Sana (= sain en latin) et teenz (abréviation de teenager). Comment les jeunes 
perçoivent-ils leur santé, quel est leur mode de vie ? Le quiz permet à tous de se rendre 
compte de la mesure dans laquelle l’image qu’ils se font des jeunes est juste.

Site du projet Sanateenz
Site : www.sanateenz.ch

Pour les années 2022 – 2023, l’organe responsable a défini les thèmes prioritaires 
suivants : « Santé des adultes » jusqu’en mars 2022, « Santé et entourage » à partir 
d’avril 2022 et « Santé publique et action sociale » à partir de janvier 2023.

http://www.sanateenz.ch
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Bilan de l’année écoulée
Le tableau ci-dessous présente quelques chiffres tirés de la mise en œuvre de  
la stratégie nationale Addictions en 2021.

Chiffres issus de la mise en œuvre des champs d’action 1 – 4

programmes de prévention de l’alcoolisme dans les cantons 5

programmes de prévention du tabagisme dans les cantons 14

programmes de prévention de l’addiction aux jeux d’argent et de hasard dans les cantons 12

programmes de prévention des addictions multithématiques dans les cantons 11

programme de prévention focalisé sur plusieurs facteurs de risque dans les cantons 4

nombre de partenaires contractuels pour l’implémentation et la diffusion de l’intervention précoce 11

écoles membres du Réseau d’écoles21 1’992

conseils via SafeZone.ch 1’700

participants au forum SELF 80

nombre d’échantillons analysés lors des offres de drug checking 4’000

nombre d’achats de tests d’alcool 8’300

Chiffres issus de la mise en œuvre des champs d’action 5 – 8

participants à la conférence des parties prenantes 177

demandes de financement approuvées dans le cadre du Fonds de prévention du tabagisme 59

projets soutenus dans le cadre du Fonds de prévention des problèmes liés à l’alcool 14

indicateurs du MonAM (MNT et addictions) 110

nombre de rapports de recherche 14

nombre de fiches d’information pour un transfert de connaissances 9

participants au CAS de formation continue sur les addictions 39

événements organisés par les réseaux régionaux suisses de médecine de l’addiction pour des professionnels 52

organisations actives sur la plateforme en ligne prevention.ch (MNT, addictions, santé psychique) 180

nombre mensuel d’articles sur la plateforme en ligne prevention.ch (MNT, addictions, santé psychique) 100

nombre de visites sur la plateforme en ligne prevention.ch 33’000

nombre de visites sur le site Internet addictions-et-vieillissement.ch 20’000

nombre de newsletter de la stratégie 4

nombre d’abonnées et d’abonnés à la newsletter de la stratégie 730

nombre de newsletter « Dans les cantons » 4

nombre d’abonnées et d’abonnés à la newsletter « Dans les cantons » 1’036

nombre de comités d’échanges internationaux permanents 2

interventions parlementaires traitées 21

  

  

Les principales activités réalisées jusqu’à fin 2021 sont présentées ci-après par champ 
d’action de la stratégie nationale Addictions, tout comme les priorités fixées pour 2022.



6Rapport annuel 2021  |  Addictions

1. Champ d’action

Promotion de la santé, prévention,  
repérage précoce
L’accent dans ce champ d’action est mis sur la promotion de la santé, la prévention  
des addictions et le repérage précoce des comportements liés aux addictions dans 
toutes les phases de la vie. En mars 2021, l’organe responsable a lancé deux plate  - 
formes régionales d’échange destinées aux cantons, qui se sont déroulées sous forme 
de rencontres en ligne. Comme le souhaitaient les cantons, l’accent a été mis, aussi  
bien en Suisse romande qu’en Suisse alémanique, sur les activités numériques et les 
adolescents (www.bag.admin.ch).

Mise en œuvre des programmes cantonaux de prévention
En 2021, cinq cantons ont mis en œuvre un programme de prévention des problèmes liés à 
l’alcool. 14 cantons ont déployé un programme cantonal de prévention des problèmes liés aux 
dépendances ou de prévention du tabagisme, avec, dans ce domaine, des mesures soutenues  
en partie par le Fonds de prévention du tabagisme. 12 cantons ont mis en œuvre un programme 
de prévention dans le domaine des jeux d’argent et de hasard. 11 cantons disposaient d’un 
programme de prévention des addictions multithématique et quatre d’un programme de préven-
tion portant sur plusieurs facteurs de risque en lien avec les addictions et les MNT (voir tableau).
L’OFSP et le Fonds de prévention du tabagisme (FPT) financent la Croix-Rouge suisse (CRS) pour 
la mise sur pied et la gestion d’un service de conseil « Inclure l’égalité des chances dans vos 
projets » (www.migesplus.ch). La CRS conseille gratuitement les personnes qui déposent un 
projet quant à la façon de prendre en compte l’égalité des chances et de le mettre en œuvre.

Canton

Programme AG AI AR BE BL BS FR GE GL GR JU LU NE NW OW SG SH SO SZ TG TI UR VD VS ZG ZH

Prévention de 
l’abus d’alcool × × × × ×

Prévention du 
tabagisme × × × × × × × × × × ×

Prévention de 
l’addiction aux 
jeux d’argent 
et de hasard

× × × × × × × × × × × ×

Prévention des  
addictions (abus 
de subtances 
et / ou com-
portements 
transversaux)

× × × × × × × × × × ×

Prévention por- 
tant sur plu-
sieurs facteurs 
de risque (addic- 
tions et MNT)

× × × ×

Aperçu des programmes cantonaux de prévention dans le domaine addictions ou focalisés sur plusieurs facteurs de risque (addictions/ MNT)

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/nationale-gesundheitsstrategien/strategie-nicht-uebertragbare-krankheiten/kantonale_treffen_Gesundheitsfoerd_praevention.html
https://www.migesplus.ch/fr/service-de-conseils-inclure-legalite-des-chances-dans-vos-projets
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Intervention précoce face aux risques d’addiction
Sur mandat de l’OFSP, plusieurs partenaires ont élaboré 
des offres relatives à l’intervention précoce (IP) pour 
différents contextes (notamment pour les écoles, le 
secteur des loisirs et le monde du travail). L’expertise 
d’Addiction Suisse donne un coup de projecteur sur 
l’efficacité ainsi que sur le coût et l’utilité de l’IP pour  
les facteurs de risque suivants : alcool, tabagisme et 
consommation de cannabis, activités en ligne pro-
blématiques, stress psychiques et manque d’activité 
physique. Les résultats montrent que l’approche est 
prometteuse, mais que les preuves scientifiques sont 
encore insuffisantes en Suisse (www.bag.admin.ch).

Promotion de la santé et prévention chez les 
enfants et les adolescents
Sur mandat de l’OFSP, la Haute école Lucerne a publié 
en septembre 2021 une étude préliminaire, élaborée 
avec les associations professionnelles, qui portait sur le 
réseautage centré sur la famille. L’étude met en évidence 
le potentiel des réseaux à identifier de manière précoce 
les familles vulnérables et à les accompagner par des 
méthodes accessibles (www.bag.admin.ch).
Le FPT avait lancé le Programme pour l’enfance et  
la jeunesse fin 2020 (www.tpf.admin.ch). En 2021,  

il a présenté aux cantons et aux ONG les possibilités  
de participation. En 2022, il proposera aux classes une 
offre permettant aux élèves de réfléchir à leur mode  
de vie. D’autres offres sont en cours d’élaboration.

Formation et santé
L’OFSP s’engage pour la promotion de la santé et la 
prévention dans le cadre scolaire ; l’office est l’organe 
responsable de « éducation + santé Réseau Suisse » 
(é + s). En 2021, é + s a élaboré la nouvelle stratégie 
2021 – 2025. En outre, en raison de la pandémie de 
coronavirus, le réseau a préparé pour les écoles du 
matériel visant à promouvoir la santé psychique  
(www.bildungundgesundheit.ch).

Recommandations pour  
la promotion de la santé  
psychique des élèves

Définition de la santé psychique des élèves 

La santé psychique est un concept complexe, faisant réfé-
rence à différentes dimensions. Dans le cadre de l’école, 
cela signifie pour les enfants et les jeunes la capacité de se 
sentir en sécurité et d’aborder les situations avec confiance, 
de réaliser des projets, de faire face aux différents événe-
ments et défis de la vie et de développer leur potentiel. 
La santé psychique des élèves est liée aux attentes spéci-
fiques de l’environnement scolaire, telles que la concen-
tration sur le contenu des leçons, les attentes en matière 
de performances, la communication appropriée avec les 
enseignant·e·s et le développement d’une dynamique posi-
tive de classe.

La santé psychique est considérée comme un processus 
dynamique et non comme un état stable. La santé psy-
chique des élèves peut être définie comme :

Un processus aux multiples facettes et aspects qui permet 
de profiter de la vie, de surmonter les différentes émotions, 
en étant conscient·e de sa valeur, de ses capacités pour 
évoluer positivement dans les différentes situations de la 
vie : familiale, scolaire et sociale. 

Les enfants en bonne santé psychique montrent générale-
ment de la joie de vivre et ont une attitude positive envers 
leur environnement. Ils éprouvent un sentiment d’appar-
tenance, tant en classe qu’en dehors. Ils croient en leurs 
propres compétences, peuvent gérer la frustration et le 
stress, et donnent un sens à ce qu’ils font. Bien entendu, 
chaque élève peut avoir des hauts et des bas, tout en étant 
en bonne santé psychique.

Point de départ 

La plupart des définitions de la santé psychique s’adressent 
aux adultes en premier lieu. Qu’en est-il des enfants et des 
adolescent·e·s ? La question de la promotion de la santé 
psychique concerne l’ensemble des domaines de la vie quo-
tidienne. L’école représente un lieu de vie central pour les 
jeunes où la santé psychique constitue un enjeu important. Si 
la majorité des enfants et des adolescent·e·s jouissent d‘une 
bonne santé psychique, environ 10 % souffrent de troubles 
anxieux et 30 % disent avoir des maux de tête hebdoma-
daires, qui peuvent être considérés comme une manifestation 
de problèmes psychoaffectifs potentiels.

Contexte et publics cibles 

Cette brochure a été élaborée dans le cadre de la stratégie 
nationale « Santé 2030 » et de la stratégie nationale pour la 
prévention des maladies non transmissibles (stratégie NCD 
2017–2024), qui mettent fortement l‘accent sur la santé 
psychique. Le contenu a été élaboré avec l’expertise de diffé-
rents types de professionnel·le·s lié·e·s à l’école, de manière 
spécifique pour chacune des trois régions linguistiques de 
Suisse, et sur les connaissances scientifiques actuelles. Ce 
document s’adresse aux différents acteurs et actrices de 
l’école, en particulier les directions, enseignant·e·s, infir-
miers·ères et médecins scolaires, psychologues, profession-
nel·le·s de la santé à l’école, ainsi qu’aux parents d’élèves.

Objectifs 

Ce document propose une définition commune de ce 
qu’on entend par santé psychique des élèves. Il vise à 
faire connaître les éléments-clés des mesures efficaces 
qui peuvent être soutenues par les enseignant·e·s et les 
acteurs·trices lié·e·s à l’école, en s’appuyant sur la recherche, 
le vécu dans les écoles et les bonnes pratiques. 

Recommandations pour la promotion 
de la santé psychique des élèves
PDF : www.bildungundgesundheit.ch

https://www.bildungundgesundheit.ch/app/download/16335474424/FR_2021-12-01_Promotion+de+la+sant%C3%A9+psychique_FR_DEF.pdf?t=1639047152
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/praevention-fuer-kinder-und-jugendliche/frueherkennung-fruehintervention-bei-jugendlichen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/praevention-fuer-kinder-und-jugendliche/fruehe-kindheit.html
https://www.tpf.admin.ch/tpf/fr/home/kinder-jugend-programm-kjp/massnahmen_kjp.html
https://www.bildungundgesundheit.ch/willkommen/psychisch-gesund-bleiben-materialien-f%C3%BCr-schulen
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L’OFSP et Promotion Santé Suisse (PSCH) sont les 
organes responsables de Réseau d’écoles21 (Réseau 
suisse d’écoles en santé et durables). Le moment fort  
de l’année a été la journée d’étude sur le thème « Justice 
scolaire : ça pèse dans la balance ! », qui a eu lieu en 
novembre 2021 (www.reseau-ecoles21.ch). Elle 
permet la mise en réseau des membres des différentes 
régions linguistiques. L’organe responsable a entamé 
l’évaluation du Réseau d’écoles21.

 

 
 

 
Justice scolaire :  
ça pèse dans la balance !  

 
Lausanne, le 29 septembre 2021, Collège de l’Élysée, 8h30–16h15 

 
 
 
 

 
 

Illustration: Pecub 
  

Programme de la journée d’étude
PDF : www.reseau-ecoles21.ch

Priorités 2022
Dans les plateformes régionales d’échange,  
les cantons traiteront en mars/avril 2022 du 
thème « Prévention comportementale ». L’OFSP 
et d’autres organisations spécialisées harmo- 
niseront la définition de l’IP au niveau national. 
Avec l’Alliance Enfance et la Haute école Lucerne, 
l’OFSP organisera en mars 2022 la rencontre 
« Réseautage centré sur la famille ». L’évaluation 
du Réseau d’écoles21, commandé par l’OFSP et 
PSCH, sera achevée fin 2022, puis valorisée.

http://www.reseau-ecoles21.ch/sites/default/files/docs/programme_journee_detude_2021.pdf
http://www.reseau-ecoles21.ch/journees/journees-detude
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2.  Champ d’action

Thérapie et conseil
L’accent du champ d’action 2 est mis sur des offres d’aide en cas d’addiction. Les offres 
de traitement et de conseil devront être adaptées aux besoins des personnes concernées. 
Il s’agit par ailleurs de prendre en compte les développements structurels et thématiques 
présents ou à venir, sur le plan du traitement comme du conseil. L’OFSP entend promou-
voir les offres de traitement interdisciplinaires et les réseaux existants, et en vérifier les 
modalités de financement.

Conseil dans le domaine des addictions
En février 2021, SafeZone.ch, le portail destiné aux 
consultations par Internet sur les questions liées aux 
addictions, a été remis en ligne après avoir été entière-
ment remanié. Il a été adapté aux besoins des utilisateurs 
et propose de nouvelles fonctions pour l’assurance- 
qualité, les consultations mixtes (blended counseling)  
et les consultations collégiales. Les consultations sont 
gratuites et anonymes. Grâce à sa facilité d’accès, le 
portail touche de nombreuses personnes. À l’automne 
2021, SafeZone.ch a obtenu la médaille d’argent de 
« Best of Swiss Web 2021 » dans la catégorie « Public 
Value ». L’appréciation du jury a été la suivante : « Avec 
SafeZone.ch, l’OFSP a créé une plateforme exemplaire 
pour tous les groupes cibles ».

Logo du portail en ligne SafeZone.ch
Site : www.safezone.ch

Prévention dans le domaine des soins
Les premiers projets concernant la Prévention dans le 
domaine des soins (PDS) se sont achevés avec succès  
au cours de l’année 2021. En août 2021, PSCH a publié 
le concept développé pour le soutien de projets PDS 
(www.promotionsante.ch). Ce concept prend en 
compte les résultats d’évaluations, les expériences tirées 

de la mise en œuvre des mesures PDS et des contenus 
du document de base adapté relatif au domaine PDS.
PSCH a en outre lancé en septembre 2021 le quatrième 
cycle de soutien. Les projets innovants soutenus con- 
cernent les domaines des MNT, des addictions et de  
la santé psychique (www.promotionsante.ch). En 
septembre 2021, l’OFSP a publié l’analyse de la situation 
financière des offres PDS en même temps qu’une fiche 
d’information (www.bag.admin.ch). Sur mandat de 
l’OFSP, Interface a élaboré un manuel qui renseigne  
sur le financement des offres PDS, décrit les sources de 
financement possibles et donne des informations et  
des astuces sur la façon de procéder concrètement.  
Le manuel paraîtra en 2022.

Promotion de l’autogestion lors de MNT,  
d’addictions et de maladies psychiques
En avril 2021, l’OFSP a publié deux guides sur le finan-
cement et la qualité des offres d’autogestion. En sep- 
tembre 2021, il y a ajouté une fiche d’information 
analysant la situation de la promotion de l’autogestion 
dans la formation initiale, la formation continue et le 
perfectionnement (www.bag.admin.ch).
Les organes responsables de la plateforme Promotion 
de l’autogestion (SELF) ont organisé en novembre 2021 
leur quatrième forum sous le titre « Apprendre les uns 
des autres : comment atteindre les proches ? ». On 
trouvera un résumé vidéo ainsi que les exposés à 
l’adresse : www.prevention.ch. 

https://promotionsante.ch/pds/bases-pour-le-soutien-de-projets/concept.html?_gl=1*djhvx9*_ga*MTk0NTg5ODcyMS4xNjQ3MDI2Mjg3*_ga_YG4EVEX5PF*MTY0NzA5OTc4MS4yLjAuMTY0NzA5OTc4MS4w
https://promotionsante.ch/pds.html?_gl=1*1sv0yu1*_ga*MTk0NTg5ODcyMS4xNjQ3MDI2Mjg3*_ga_YG4EVEX5PF*MTY0NzEwMzI1MS4zLjAuMTY0NzEwMzI1MS4w
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/nationale-gesundheitsstrategien/strategie-nicht-uebertragbare-krankheiten/praevention-in-der-gesundheitsversorgung.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/nationale-gesundheitsstrategien/strategie-nicht-uebertragbare-krankheiten/praevention-in-der-gesundheitsversorgung/selbstmanagement-foerderung-chronische-krankheiten-und-sucht.html
https://www.prevention.ch/fr/collection/forum-f%C3%BCr-selbstmanagement-f%C3%B6rderung-self-2021
https://www.safezone.ch/fr/
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Pilotage de l’aide aux personnes dépendantes
Le système de monitorage act-info relève en continu 
des données sur la clientèle qui fréquente les établis-
sements de l’aide aux personnes dépendantes. Il consti-
tue l’une des principales sources d’information sur 
l’épidémiologie de l’abus de substances et des maladies 
de la dépendance. Fin 2021, une fiche d’information 
montrait que les opioïdes et l’alcool restent les pro-
blèmes les plus répandus chez les personnes suivies 
(www.bag.admin.ch).
Dans une optique d’assurance-qualité, la clientèle des 
institutions d’aide en cas d’addiction est invitée à se 
prononcer tous les deux ans sur sa satisfaction par 
rapport aux offres mises à sa disposition (QuaTheSI).  
Sur mandat de l’OFSP, Infodrog développe pour la 
prochaine enquête un outil en ligne à partir du ques-
tionnaire papier, qui a fait ses preuves. L’outil sera 
disponible en 2022 en français, italien et allemand.

Priorités 2022
PSCH lancera en septembre 2022 le cinquième 
cycle de soutien pour les projets PDS. Une 
application destinée à l’autogestion numérique 
des problèmes d’alcool sera intégrée à Safe-
Zone.ch et l’offre sera élargie par un projet pilote 
dans le domaine de la médecine de l’addiction. 
En ce qui concerne la promotion de l’autoges-
tion lors de MNT, d’addictions et de maladies 
psychiques, des outils pédagogiques pour la 
formation initiale, la formation continue et le 
perfectionnement seront publiés à l’intention  
du domaine Santé publique et action sociale. 
Les organes responsables de la plateforme SELF 
organiseront en novembre 2022 leur cinquième 
forum. L’enquête nationale QuaTheSI sera réalisée 
en mai 2022 avec le nouvel outil en ligne.

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/publikationen/forschungsberichte/forschungsberichte-sucht/faktenblaetter-zu-forschungsberichten.html
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3.  Champ d’action

Réduction des risques et  
des dommages
L’accent du champ d’action 3 est mis sur les offres d’aide à bas seuil et sur l’atténuation 
des conséquences négatives liées aux addictions. La réduction des dommages est par 
ailleurs étendue, lorsque cela semble opportun, aux nouveaux modes de consommation 
ou aux comportements à risque.

Prévention des maladies transmissibles
Des directives sur l’hépatite C sont à la disposition des 
professionnels qui traitent ou suivent des personnes 
consommatrices de drogues (www.bag.admin.ch).  
Le but est d’uniformiser le diagnostic, le traitement et  
la prise en charge, afin de combattre l’hépatite C et ses 
conséquences. Sur mandat de l’OFSP, Infodrog a 
organisé pour les professionnels des formations spéci-
fiques de cette problématique dans les trois régions 
linguistiques de Suisse. En novembre 2021 a eu lieu, en 
ligne, le « Swiss Hub Meeting INHSU ». Le thème de  
la rencontre était la santé des personnes qui consom-
ment des drogues en Suisse.

Nouveautés concernant l’analyse des drogues
L’étude « Effets des offres de drug checking en Suisse » 
souligne le potentiel de cette offre pour la détection 
précoce des personnes vulnérables et pour le monito-
rage du marché des stupéfiants (www.bag.admin.ch). 
Se fondant sur cette étude, le remaniement des normes 
nationales relatives au drug checking a commencé. Les 
modules Conseil et Normes techniques sont déjà prêts. 
D’autres modules seront retravaillés en 2022 (p. ex. 
module IP).

Nouveautés concernant la réduction des risques
Le rapport « Global State of Harm Reduction in  
Western Europe » donne une vue d’ensemble de la 
situation en termes de réduction des risques en  
Europe de l’Ouest, avec un dossier spécial sur la Suisse 
(www.bag.admin.ch). Les défis actuels pour les offres 
de réduction des risques sont les difficultés d’accès 
rencontrées par certains groupes de personnes, les 
nouvelles tendances en matière de consommation et  
le maintien des offres malgré le COVID-19.

Priorités 2022
Infodrog organisera pour les professionnels 
d’autres formations sur la problématique de 
l’hépatite C. Les contenus du site « Drugs Just 
Say Know » seront validés scientifiquement par 
des spécialistes et actualisés. Pour le secteur  
des drogues récréatives, des recommandations 
relatives à des outils novateurs de réduction  
des risques seront formulées. L’OFSP publiera  
un document de base qui permettra d’appliquer 
la stratégie de réduction des risques aussi aux 
substances légales et aux dépendances com-
portementales et formulera une orientation 
nationale.

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/krankheiten-im-ueberblick/hepatitis-c.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/publikationen/forschungsberichte/forschungsberichte-sucht/forschungsberichte-drogen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/publikationen/forschungsberichte/forschungsberichte-sucht/forschungsberichte-drogen.html#1933275770
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4.  Champ d’action

Réglementation et exécution de la loi
Le champ d’action 4 porte sur la mise en œuvre des lois en tenant compte des aspects 
sanitaires. Il s’agit ici d’analyser les effets du cadre légal sur la santé. Les cantons et les 
communes doivent être soutenus dans la mise en œuvre des réglementations. En outre, 
il convient de développer la collaboration entre les acteurs spécialisés dans l’aide en cas 
d’addiction et ceux actifs dans le domaine de la sécurité publique.

Soutien dans la protection de la jeunesse
L’Office fédéral de la douane et de la sécurité des fron-
tières (OFDF) soutient la mise en œuvre des dis positions 
sur la protection de la jeunesse. Il finance et coordonne 
des campagnes d’achats-tests et propose des forma-
tions en ligne gratuites à l’intention du personnel 
affecté à la vente, ainsi qu’une application de vérifica-
tion de l’âge. En 2021, 8’300 achats-tests ont été 
réalisés dans toute la Suisse et le rapport annuel a été 
publié (www.bazg.admin.ch). Par ailleurs, l’OFDF a 
financé un projet de recherche sur la consommation 
d’alcool durant la pandémie de coronavirus et subven-
tionné trois organisations actives sur le plan national 
dans le domaine de la protection de la jeunesse et la 
recherche sur l’alcool (Addiction Suisse, Croix-Bleue 
Suisse et Fondation suisse de recherche sur l’alcool). 
Plusieurs rencontres d’échange avec les administrations 
cantonales et les services fédéraux ont eu lieu.

Informations sur les bases légales
En collaboration avec des experts, l’OFSP a achevé les 
travaux en réponse au postulat « Avenir de la politique 
suisse en matière de drogue » du conseiller aux États 
Paul Rechsteiner. En avril 2021, le Conseil fédéral a 
publié un rapport (www.bag.admin.ch) qui présente 
la situation de la politique en matière de drogue et 
propose des mesures pour les années à venir. L’OFSP a 
préparé un plan de mise en œuvre correspondant.
L’OFSP met à la disposition des cantons et des autres 
intéressés une vue d’ensemble des législations canto-
nales. D’une part, sur la politique des cantons en 

matière d’alcool (www.bag.admin.ch) et, d’autre  
part, sur la politique des cantons en matière de tabac 
(www.bag.admin.ch).

Politique de prévention du tabagisme
L’OFSP a rédigé divers documents pour le débat relatif  
à la loi sur les produits du tabac au Parlement suisse.  
En octobre 2021, le Parlement a adopté la loi  
(www.bag.admin.ch). Cette dernière ne permettra 
pas de répondre à l’orientation choisie pour la stratégie 
nationale Addictions, qui consiste à satisfaire aux 
exigences minimales de la convention-cadre de l’OMS 
pour la lutte anti-tabac.

Priorités 2022
L’OFDF continuera à soutenir activement des 
projets visant la protection de la jeunesse (tels 
qu’achats-tests, formations et recherche), en 
échangeant avec les cantons et les services 
fédéraux. Sur la base du rapport « Avenir de la 
politique suisse en matière de drogue », l’OFSP, 
en collaboration avec d’autres acteurs, mettra 
en œuvre des premières mesures. L’OFSP suit la 
votation relative à l’initiative populaire « Oui à  
la protection des enfants et des jeunes contre la 
publicité pour le tabac » et retravaillera les bases 
légales à l’intention du Parlement en fonction 
des résultats de la votation.

https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/themen/alcohol/praevention_jugendschutz/praeventionsinstrumente/testkaeufe.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/politische-auftraege-und-aktionsplaene/drogenpolitik/perspektiven-drogenpolitik.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/politische-auftraege-und-aktionsplaene/politische-auftraege-zur-alkoholpraevention/alkoholpraevention-kantone.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/politische-auftraege-und-aktionsplaene/politische-auftraege-zur-tabakpraevention/tabakpolitik-kantone.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/politische-auftraege-und-aktionsplaene/politische-auftraege-zur-tabakpraevention/tabakpolitik-schweiz/entwurf-tabakproduktegesetz.html
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5.  Champ d’action

Coordination et coopération
L’accent du champ d’action 5 porte sur la mise en réseau des partenaires de la politique 
des addictions et sur la promotion des coopérations. Outre la coordination des activités, 
il s’agit de promouvoir la collaboration interdisciplinaire et de la renforcer par le biais de 
modèles de coopération.

Conférence annuelle des parties prenantes 
Addictions
Outre l’OFSP, divers acteurs participent à la mise en 
œuvre de la stratégie nationale Addictions (offices  
fédéraux, cantons, communes, ONG, associations 
professionnelles. En septembre 2021, l’OFSP et le 
Réseau Santé Psychique ont mené une conférence 
nationale des parties prenantes sur le thème priori- 
taire « Santé des enfants et des adolescents », sous  
le titre « Des enfants et des adolescents plus forts ! »  
(www.bag.admin.ch). Celle-ci était centrée sur la 
prévention des addictions, la santé psychique et les 
répercussions du COVID-19 sur les adolescents. La 
réunion de différentes disciplines et l’usage des sy-
nergies est indispensable pour concevoir des offres  
adaptées aux enfants et aux adolescents.

« Visual Protocol » de la conférence 
nationale des parties prenantes 
Addictions
Site : www.prevention.ch

Collaboration avec les délégués aux problèmes 
des addictions
La task force « Addictions et Covid-19 » (délégués 
cantonaux et communaux aux problèmes des addic-
tions, directrices et directeurs cantonaux des affaires 
sociales, Infodrog et OFSP) a poursuivi son travail 
(www.infodrog.ch). Elle a coordonné les demandes 
des cantons, des villes et des établissements dans le 
domaine des offres d’aide aux personnes dépendantes. 
Elle a également discuté et mis en œuvre des mesures 
propres à différents contextes (telles que l’ancrage des 
offres sociales d’aide aux personnes dépendantes dans 
l’ordonnance COVID-19).
La plateforme « Coordination politique des addictions » 
et l’OFSP ont poursuivi les échanges professionnels dans 
le domaine des addictions, notamment à propos de la 
loi sur les produits du tabac et d’un papier de position 
sur le cannabis. Elle publiera ce document en 2022.
En novembre 2021, le groupe de travail « Collaboration 
entre le domaine des addictions et la police » a organisé 
un colloque sur le thème « Essais pilotes avec le canna-
bis » (www.infodrog.ch). Plus de 190 personnes y ont 
participé et discuté ensemble des principaux points à 
aborder pour ces essais pilotes. La bonne collaboration 
entre les autorités d’exécution, l’aide aux personnes 
dépendantes et les responsables de projets est décisive 
quant à la réussite de ces projets.

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/nationale-gesundheitsstrategien/strategie-sucht/stakeholderkonferenz/sucht-stakeholderkonferenz-2021.html
https://www.infodrog.ch/fr/ressources/pandemie-de-covid-19/details/taskforce-addictions-et-covid-19.html
https://www.infodrog.ch/fr/evenements/details/cop-supo-2021.html
https://www.prevention.ch/fr/article/impressionen-zur-stakeholderkonferenz-sucht-und-netzwerktagung-psychische-gesundheit
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Collaboration avec Infodrog
Les organes responsables de la Centrale nationale de 
coordination des addictions (Infodrog) sont l’OFSP  
et Radix. En 2021, sur mandat de l’OFSP, Infodrog a 
fourni des prestations dans les domaines d’intervention 
suivants : IP, vieillissement et addictions, consultation  
en ligne sur les addictions (SafeZone), développement 
de la qualité (QuaTheDA), réduction des risques, maladies 
infectieuses (hépatite C), coordination nationale des 
acteurs, diffusion d’informations et sensibilisation au 
thème des addictions.

Projets de prévention en matière d’alcool
La Confédération soutient chaque année des projets 
consacrés à la lutte contre la consommation probléma-
tique d’alcool. Ces projets se fondent sur l’art. 43a de  
la loi sur l’alcool. En 2021, huit nouveaux projets ont 
bénéficié d’un soutien (www.bag.admin.ch). Le 
nouveau service dédié à l’égalité des chances soutient 
gratuitement les personnes qui déposent une demande. 

Ce service est soutenu par la Croix-Rouge suisse sur 
mandat de l’OFSP et du FPT.

Priorités 2022
La task force « Addictions et Covid-19 » publiera 
dans la revue SuchtMagazin de février 2022 un 
article sur le travail qu’elle a effectué jusqu’ici et 
continuera à assumer la coordination nationale 
des acteurs du domaine des addictions. L’OFSP 
attribuera un mandat visant l’évaluation des 
prestations d’Infodrog, afin d’identifier un 
éventuel potentiel d’optimisation et d’innovation 
dans l’accomplissement des tâches de l’organi-
sation. Avec l’aide du service de consultation 
dédié à l’égalité des chances, l’OFSP encourage-
ra la mise en œuvre d’offres tenant compte de 
l’égalité des chances dans la prévention de 
l’alcoolisme.

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/politische-auftraege-und-aktionsplaene/politische-auftraege-zur-alkoholpraevention/aktivitaeten-alkoholpraevention/finanzierte-projekte.html
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6.  Champ d’action

Connaissances
Le champ d’action 6 vise à développer et à transmettre des connaissances sur les  
addictions. Il a également pour but de promouvoir les offres de formation et de  
perfectionnement destinées aux professionnels.

MonAM – système de monitorage
L’OFSP souhaite mieux visualiser et communiquer les 
données scientifiques. Pour ce faire, il a mis sur pied, 
avec l’Observatoire suisse de la santé (Obsan), la plate-
forme en ligne MonAM. Les données qui y figurent sont 
tirées des enquêtes de l’Office fédéral de la statistique et 
d’autres partenaires. Au cours de l’année 2021, des 
indicateurs ont été actualisés sur la plateforme en ligne 
www.monam.ch et d’autres y ont été ajoutés. On 
compte à présent quelque 110 indicateurs en ligne. 
L’OFSP a en outre publié divers rapports de recherche  
et fiches d’information, par exemple sur le cannabis 
(www.bag.admin.ch).

Combler d’autres lacunes de connaissances
En février 2021, l’OFSP a publié une étude et une  
fiche d’information sur la prescription d’analgésiques  
et de somnifères durant la période 2013 – 2018  
(www.bag.admin.ch). La prescription d’opioïdes 

puissants continue à croître, alors que les somnifères tels 
que les benzodiazépines sont prescrits plus rarement et 
moins longtemps.
Un cahier thématique présentant la consommation de 
tabac, d’alcool et de drogues illégales de 1992 à 2016 
montre comment la consommation évolue au cours de  
la vie humaine : par exemple, la population suisse boit 
autrement aujourd’hui qu’il y a 25 ans.

C A H I E R  T H É M A T I Q U E

Tendances de consommation 
à long terme en Suisse
Évolution de la consommation de tabac, d’alcool et de  

drogues illégales sur 25 ans (1992-2016)

Stratégie nationale Prévention
des maladies non transmissibles
(stratégie MNT) 2017– 2024
www.bag.admin.ch/mnt

N C D

Stratégie nationale Addictions 
2017– 2024
www.bag.admin.ch/addictions

A D D I C T I O N S

Cahier thématique « Tendances de 
consommation à long terme en Suisse »
PDF : www.bag.admin.ch

https://ind.obsan.admin.ch/fr/monam
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/publikationen/forschungsberichte/forschungsberichte-sucht/faktenblaetter-zu-forschungsberichten.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/publikationen/forschungsberichte/forschungsberichte-sucht/faktenblaetter-zu-forschungsberichten.html
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/faktenblaetter/faktenblaetter-sucht/themenheft-konsumtrends-1992-2026.pdf.download.pdf/LY2_FR_2020_BAG_A4_Themenheft_Konsumtrends.pdf
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Formations continues dans le domaine  
des addictions
L’OFSP a soutenu des formations continues proposées 
par les acteurs suivants : Fachverband Sucht, HES du 
Nord-Ouest de la Suisse, GREA et Fédération romande 
des organismes de formation dans le domaine des 
dépendances. Il a également encouragé les réseaux 
régionaux de médecine de l’addiction et la Société 
suisse de médecine de l’addiction à organiser des cours 
de formation continue et de perfectionnement. 
Sur mandat de l’OFSP, Interface a réalisé une analyse de 
la situation en matière de formation continue dans le 
domaine des addictions (www.bag.admin.ch), dont 
les résultats ont été discutés par la suite avec les acteurs 
du domaine de la formation continue. L’OFSP continuera 
à soutenir et à coordonner des offres dans ce domaine 
sur la base des recommandations.

Priorités 2022 
Sur la plateforme en ligne MonAM, l’OFSP et 
l’Obsan actualiseront les indicateurs et en 
ajouteront d’autres. Afin de combler les lacunes 
de connaissances sur le thème des addictions 
comportementales, un état des lieux sera établi 
avec des professionnels. Les comportements 
problématiques ayant un caractère d’addiction 
seront définis conformément à l’état des 
connaissances sur le plan international et une 
terminologie correspondante sera proposée. 
L’OFSP soutiendra désormais un CAS dans le 
domaine des addictions au Tessin et élaborera 
un profil de compétences « Formation continue 
Addictions et tabac ».

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/sucht-und-gesundheit/suchtberatung-therapie/weiterbildung-suchthilfebereich.html
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7.  Champ d’action

Sensibilisation et information
Le champ d’action 7 vise à sensibiliser la population sur la question des addictions.  
Il convient à la fois d’informer les professionnels et le public sur les questions relatives 
aux addictions et à la prévention en la matière, et de sensibiliser les groupes à risque.

Activités de communication sur la stratégie  
nationale Addictions
En 2021, la priorité a été le lancement, en mars, de la 
plateforme en ligne prevention.ch, créée pour et par les 
partenaires. La plateforme sert de source d’inspiration 
et de vitrine pour les thèmes MNT, addictions et santé 
psychique. Elle crée des synergies entre les profession-
nels et les thèmes. Quelque 180 organisations ont 
ouvert un compte et peuvent y publier des contenus. 
Une centaine d’articles paraît chaque mois.

Plateforme en ligne dédiée à la prévention  
et à la promotion de la santé

Flyer de la plateforme en ligne 
prevention.ch 
PDF : www.prevention.ch

L’OFSP a en outre envoyé quatre lettres d’information, 
publié de nombreux articles pour la revue spectra 
(imprimés et numériques) et s’est chargé de la commu-
nication pour la conférence des parties prenantes 
Addictions. Il a également travaillé sur la façon de 
réaliser avec succès les projets de prévention dans les 
communes (www.prevention.ch).

Égalité des chances dans le domaine des  
addictions
Sur mandat de l’OFSP, Addiction Suisse a analysé la 
situation sociale des personnes touchées par une 
problématique d’addiction en Suisse. Le rapport et une 
fiche d’information ont été publiés en septembre 2021 
(www.bag.admin.ch). Selon l’étude, les personnes 
dépendantes vivent particulièrement souvent en situation 
de logement instable et d’emploi précaire, disposent 
d’un faible niveau de formation et ont une faible estime 
d’elles-mêmes. Il convient donc de prendre en compte 
les conditions de logement, la situation professionnelle, 
la formation, l’isolement social et la santé psychique 
pour mieux comprendre la problématique des addic-
tions en Suisse et mieux cibler la politique et les offres.

https://www.prevention.ch/fr/article/erfolgsfaktoren-und-empfehlungen-f%C3%BCr-pr%C3%A4ventionsprojekte-in-gemeinden
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/publikationen/forschungsberichte/forschungsberichte-sucht.html
https://www.prevention.ch/files/publicimages/Documentation/Flyer_PreventionCH_FR.pdf
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Informations relatives au thème Coronavirus  
et addictions
La pandémie de coronavirus a conditionné la vie 
quotidienne, ce qui a amené les acteurs du domaine 
des addictions à renforcer leur collaboration. La task 
force « Addictions et Covid-19 » a mis au point du 
matériel d’information propre à ce contexte (gestes de 
protection, accès au matériel de protection et vaccina-
tion contre le COVID-19). Le site Internet d’Infodrog 
contient des actualités sur le coronavirus.

Actualités sur le coronavirus (Infodrog)
Site : www.infodrog.ch

Priorités 2022 
En collaboration avec ses partenaires, l’OFSP 
optimisera la plateforme en ligne prevention.ch 
et augmentera le nombre d’utilisateurs. Avec 
d’autres acteurs, l’office améliorera la situation 
des personnes dépendantes par des mesures 
appropriées et abordera les thèmes des désa-
vantages sociaux de manière plus transversale. 
La task force « Addictions et Covid-19 » conti-
nuera à observer l’impact de la pandémie sur le 
domaine des addictions et publiera des informa-
tions spécifiques si nécessaire.

https://www.infodrog.ch/fr/ressources/pandemie-de-covid-19.html
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8.  Champ d’action

Politique internationale
Le champ d’action 8 est axé sur la défense d’intérêts et les échanges au niveau  
international. Il s’agit, d’une part, de représenter les intérêts de la Suisse au sein  
d’organisations internationales et, d’autre part, de poursuivre les échanges d’expé-
riences et de connaissances.

Échanges sur les questions liées aux addictions
En 2021, les échanges internationaux se sont concen - 
trés sur la gestion de la pandémie de coronavirus. De  
ce fait, les échanges centrés sur la politique en matière 
d’addictions n’ont pas pu se dérouler de la manière  
qui avait été définie par le Conseil fédéral dans sa poli- 
tique extérieure en matière de santé pour les années 
2019 – 2024 (www.bag.admin.ch). L’OFSP a participé 
à la consultation relative au plan d’action de l’OMS 
« Stratégie mondiale visant à réduire l’usage nocif de 
l’alcool ».

Contacts bilatéraux sur les questions liées  
aux addictions
En raison de la pandémie, la Suisse a eu en 2021 des 
échanges réduits avec d’autres États sur la politique en 
matière d’addictions. Avec d’autres spécialistes suisses 
des addictions, l’OFSP a préparé sa participation active 
au colloque « Académie Sénégal », qui se déroulera en 
ligne en janvier 2022.
Par ailleurs, l’OFSP a participé en septembre 2021 au 
Forum sur la prévention des addictions. Des profes-
sionnels venus d’Autriche, d’Allemagne, de Suisse, du 
Liechtenstein, du Luxembourg et du Tyrol du Sud y ont 
débattu sur le thème « COVID-19 et numérisation ».

Collaboration avec l’OEDT
Dans le cadre de la convention de travail entre l’Obser-
vatoire européen des drogues et des toxicomanies 
(OEDT) et l’OFSP, des professionnels venus de Suisse  
ont participé aux rencontres annuelles des experts  
sur les indicateurs clés (Reitox Early Warning, Treatment 
Demand Indicator, Problem Drug Use, Population  
Surveys, Legal Database on Drugs et Drug related 
deaths), notamment au « Annual expert meeting on 
drug-related deaths » en septembre 2021  
(www.emcdda.europa.eu).

Priorités 2022
Les échanges liés à la politique en matière 
d’addictions se poursuivront avec les autres 
pays, notamment dans le cadre de la conférence 
« Lisbon Addictions 2022 », de même que les 
contacts bilatéraux visant le transfert réciproque 
de connaissances et le soutien dans le domaine 
des addictions (p. ex. dans le cadre de l’Acadé-
mie Sénégal et du Forum sur la prévention des 
addictions). Les échanges et la collaboration 
avec l’OEDT seront maintenus.

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/internationale-beziehungen/schweizer-gesundheitsaussenpolitik.html
https://www.emcdda.europa.eu/meetings/2021/drug-related-deaths-drd_en
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Perspectives
Au regard de l’ensemble des champs d’action, les priorités pour 2022 sont  
les suivantes :

• Mettre en œuvre la stratégie nationale Addictions avec pour thème 
prioritaire « Santé et entourage ».

• Mener la cinquième conférence nationale des parties prenantes 
Addictions sur le thème « Addictions et environnement social :  
un potentiel d’action à développer ? » (juin 2022).

• Optimiser la plateforme en ligne dédiée à la prévention et à la 
promotion de la santé prevention.ch traitant des thèmes liés aux 
MNT, aux addictions et à la santé psychique (OFSP, CDS, PSCH, autres 
services fédéraux et autres acteurs ensemble).

• Démarrer les travaux de préparation pour le thème prioritaire « Santé 
publique et action sociale » avec d’autres acteurs.




